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L’arrêté numéro 2020-033 du 7 mai 2020 prévoit que toute
procédure autre que référendaire qui fait partie du
processus décisionnel d’un organisme municipal et qui
implique le déplacement ou le rassemblement de citoyens
soit suspendue sauf si le conseil en décide autrement et
auquel cas, que la procédure doit être remplacée par une
consultation écrite de quinze (15) jours, annoncée au
préalable par un avis public.

Le conseil de la MRC juge opportun de maintenir et
continuer les procédures de modifications règlementaires et
de modifications du schéma d’aménagement révisé de la
MRC, notamment quant au projet de Règlement numéro
13-21.



Le projet de règlement 13-21 vise à :

• Modifier le mécanisme de gestion du 
développement des périmètres d’urbanisation de la 
Ville de Magog;

• Modifier la limite du périmètre urbain de la Ville de 
Magog;

• Modifier l’affectation urbaine intermunicipale à 
même une partie de l’affectation rurale et de 
l’affectation rurale de service;

• Réduire une partie de l’affectation urbaine 
intermunicipale à même l’affectation rurale et 
l’affectation résidentielle-villégiature;

• Modifier les cartes A-1, A-5, A-6, A-7, PU-09, PU-
10a, PU-10b et PU-11.
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Modification du mécanisme de gestion du 
développement des périmètres d’urbanisation de la 
Ville de Magog

Bien qu’il soit possible de transposer un secteur de la zone de 
réserve à la zone prioritaire équivalente à une zone prioritaire 
développée, cette transposition implique tout de même une 
modification au schéma d’aménagement révisé puisque les zones 
sont transposées à même le schéma de la MRC.
La MRC désire modifier le schéma d’aménagement révisé afin 
que la Ville de Magog puisse transférer les superficies comprises 
dans l’une ou l’autre des phases de développement afin de 
répondre rapidement à la demande locale, sans passer par le 
processus règlementaire nécessaire aux modifications des zones 
via le schéma d’aménagement de la MRC de Memphrémagog.
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Modification du mécanisme de gestion du 
développement des périmètres d’urbanisation de la 
Ville de Magog

Par cette modification, la Ville de Magog pourra transférer un 
secteur de la zone de réserve à la zone prioritaire de 
développement et vice versa si les conditions suivantes sont 
respectées, sinon, une modification du schéma d’aménagement 
sera nécessaire.
• La municipalité concernée doit déposer un dossier 

argumentaire à la MRC;
• Le transfert doit se faire sur une superficie équivalente 

représentant un même nombre de potentiels de construction;
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Modification du mécanisme de gestion du 
développement des périmètres d’urbanisation de la 
Ville de Magog

• La nouvelle zone prioritaire de développement doit se situer en 
continuité du milieu bâti et des infrastructures existantes sans 
en être séparée par une barrière naturelle ou construite 
(autoroute, rivière, secteur industriel, lieu d'enfouissement 
sanitaire, mine, etc.). Dans le cas contraire, la municipalité 
devra exposer de façon détaillée les raisons faisant en sorte 
qu'il est impossible de rencontrer la présente condition;

• La permutation ne doit pas entraîner de coûts d'implantation et 
d'opération pour des services publics (ex. : routes, parcs, 
aqueduc, égouts) qui seraient supérieurs aux coûts pour les 
mêmes services si le développement s'était réalisé dans la 
zone prioritaire;
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Modification du mécanisme de gestion du 
développement des périmètres d’urbanisation de la 
Ville de Magog

• La permutation est conforme aux objectifs et intentions du 
schéma d'aménagement révisé;

• Le transfert n'occasionne pas la mise en place d'un équipement 
ou d'une infrastructure majeure supplémentaire (école, station 
de traitement ou d'épuration des eaux, échangeur routier, etc.).

Document de consultation publique - Projet de règlement 13-21
Avril 2021



Modification du mécanisme de gestion du 
développement des périmètres d’urbanisation de la 
Ville de Magog- Actuel
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Modification du mécanisme de gestion du 
développement des périmètres d’urbanisation de la 
Ville de Magog- Modifié

Document de consultation publique - Projet de règlement 13-21
Avril 2021



Modification des périmètres urbains de la Ville de 
Magog – Périmètres actuels
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Secteur Venise



Modification des périmètres urbains de la Ville de 
Magog – Secteurs retranchés
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Secteur
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Secteur
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Secteur

Est

Secteur

Venise



Modification des périmètres urbains de la Ville de 
Magog – Secteurs retranchés
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Secteur

Ouest



Modification des périmètres urbains de la Ville de 
Magog – Secteurs retranchés
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Secteur

Centre



Modification des périmètres urbains de la Ville de 
Magog – Secteurs retranchés
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Secteur

Est



Modification des périmètres urbains de la Ville de 
Magog – Secteurs retranchés
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Secteur

Venise



Modification des périmètres urbains de la Ville de 
Magog – Secteur ajouté
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Modification des périmètres urbains de la Ville de 
Magog – Secteur ajouté
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Modification des périmètres urbains de la Ville de 
Magog – Périmètres urbains modifiés
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Modification de la carte A-1
Extrait de la carte A-1 actuelle

Document de consultation publique - Projet de règlement 13-21
Avril 2021



Document de consultation publique - Projet de règlement 13-21
Avril 2021

Modification de la carte A-1
Extrait de la carte A-1 modifiée
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Modification de la carte A-5
Extrait de la carte A-5 actuelle
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Modification de la carte A-5
Extrait de la carte A-5 modifiée



Document de consultation publique - Projet de règlement 13-21
Avril 2021

Modification de la carte A-6
Extrait de la carte A-6 actuelle
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Modification de la carte A-6
Extrait de la carte A-6 modifiée
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Modification de la carte A-7
Extrait de la carte A-7 actuelle
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Modification de la carte A-7
Extrait de la carte A-7 modifiée
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Modification de la carte PU-09
Carte PU-09 actuelle
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Modification de la carte PU-09
Carte PU-09 modifiée
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Modification de la carte PU-10a
Carte PU-10a actuelle
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Modification de la carte PU-10a
Carte PU-10a modifiée
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Modification de la carte PU-10b
Carte PU-10b actuelle
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Modification de la carte PU-10b
Carte PU-10b modifiée
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Modification de la carte PU-11
Carte PU-11 actuelle
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Modification de la carte PU-11
Carte PU-11 modifiée
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Modification des cartes A-1, A-5, A-6, A-7, PU-09, 
PU-10a, PU-10b et PU-11

L’ensemble des cartes complètes en vigueur
peuvent être consultées à l’adresse suivante :

https://www.mrcmemphremagog.com/gestion-du-territoire/amenagement-du-territoire/schema-damenagement-en-vigueur/

L’ensemble des cartes modifiées peuvent
être consultées à l’adresse suivante :

https://www.mrcmemphremagog.com/download/Reglements/Annexe-cartographique-reglement-13-21.pdf

https://www.mrcmemphremagog.com/gestion-du-territoire/amenagement-du-territoire/schema-damenagement-en-vigueur/
https://www.mrcmemphremagog.com/gestion-du-territoire/amenagement-du-territoire/schema-damenagement-en-vigueur/
https://www.mrcmemphremagog.com/download/Reglements/Annexe-cartographique-reglement-13-21.pdf
https://www.mrcmemphremagog.com/download/Reglements/Annexe-cartographique-reglement-13-21.pdf


La Commission va procéder à l’analyse de tous les documents écrits qui lui 
seront transmis (poste ou courriel). Le Conseil de la MRC sera par la suite 
invité à adopter le règlement 13-21, avec ou sans changement, lors d’une 
prochaine assemblée.

Le règlement devra ensuite être acheminé à la ministre des Affaires 
municipales et de l‘Habitation pour approbation. Le délai de réponse de la 
ministre est de 60 jours suivant la réception du règlement. Le règlement entre 
en vigueur sur approbation de la ministre.

Les municipalités concernées par ce règlement auront par la suite 6 mois 
pour apporter les modifications rendues nécessaires par l’entrée en vigueur 
du règlement.
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Courriel: 
info@mrcmemphremagog.com

Poste: MRC de Memphrémagog
455 rue MacDonald, bureau 200
Magog, (Qué.) J1X 1M2
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